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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DE L’EXÉCUTIF NATIONAL  
tenue par vidéoconférence  

Le 16 mars 2022 de 18 h à 20 h (HNE) 
 
PRÉSENCES   
Kevin King, président national  
Jaison Van Tine, vice-président de l’Exécutif national 
Daniel Toutant, vice-président national aux droits de la personne 
Ellen Cross, vice-présidente nationale pour la santé et la sécurité au travail 
Geoff Ryan, vice-président régional, Alberta, T. N.-O., Nunavut 
Brian Morrissey, vice-président régional, Atlantique  
Brian Bakker, vice-président régional, C.-B./Yukon  
Jennifer Chieh Ho, vice-présidente régionale, Manitoba 
Mylène Séguin, vice-présidente régionale, RCN-ED 
Cindy D’Alessio, vice-présidente régionale, RCN-CT (Gatineau) 
Virginia Noble, vice-présidente régionale, RCN-CT (Ottawa) 
Phyllis Allen, vice-présidente régionale, Ontario  
Archie Campbell, vice-président régional adjoint, Hors Canada  
Yann Boudreau, vice-président régional, Québec  
Gloria Pfeifer, vice-présidente régionale, Saskatchewan  
Franco Picciano, directeur de la représentation des membres  
Georges St-Jean, directeur des finances et de l’administration  
Ateau Zola, adjointe exécutive à l’Exécutif national et Comité des droits de la personne 
 
ABSENCE 
Isabelle Beaudoin, vice-présidente régionale adjointe, Hors Canada 
 
 
1. RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE AUTOCHTONE  

Le président national, Kevin King, fait la déclaration suivante : Le Syndicat des 
employées et employés nationaux reconnaît que nous sommes tous 
virtuellement rassemblés sur les territoires traditionnels des peuples autochtones 
de la partie nord de l’île de la Tortue.  
 
Les bureaux nationaux du SEN, à Ottawa, sont situés sur le territoire non cédé 
de la Nation algonquine anishinaabe, présente en ces lieux depuis des temps 
immémoriaux.  
 
Le SEN reconnaît en outre que les Algonquins sont les gardiens et les 
défenseurs traditionnels du bassin hydrographique de la rivière des Outaouais et 
de ses affluents. Nous saluons leur longue tradition d’accueil sur ce magnifique 
territoire, dont ont bénéficié de nombreuses nations, et nous nous engageons à 
défendre et à promouvoir la voix et les valeurs de notre nation hôte. 
Le SEN reconnaît l’oppression historique exercée sur les territoires, les cultures 
et les premiers peuples de ce qui est appelé aujourd’hui le Canada, et nous 
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croyons ardemment que ce que nous faisons contribue au processus de 
guérison et de décolonisation, que nous partageons. 
 

2. OUVERTURE 
Le président national, Kevin King, ouvre la séance à 18 h 2.    
 

3. BIENVENUE  
Kevin King, le président national, souhaite la bienvenue à tous les participants à 
la réunion par vidéoconférence de l’Exécutif national, en cette fin de journée.  
 

4. MOT DU PRÉSIDENT 
(A) Administration interne de la vidéoconférence 

(i) Enregistrement – la réunion est enregistrée. Veuillez dire dans 
quelle langue vous vous exprimerez, pour les interprètes et les 
participants.  
 

(B) Règles de procédure – À respecter. 
 
 

5. Conférence sur les droits de la personne 
 

P/A Daniel Toutant et Geoff Ryan  
 
QUE le SEN ajoute un jour ouvrable avant les jours existants prévus au budget 
pour la prochaine conférence du SEN sur les droits de la personne, en 
novembre 2022, et que l’augmentation prévue des coûts de cette conférence 
provienne du poste budgétaire Conférence sur les droits de la personne du SEN. 
 
Parce que la conférence du SEN sur les droits de la personne doit améliorer les 
possibilités éducatives qu’une telle conférence offre aux participant∙e∙s à la 
conférence et renforcer les possibilités éducatives offertes à tous les membres 
du SEN. 
*Vote enregistré 1 : ADOPTÉ 
 

6. TOUR DE TABLE DE CLÔTURE 
Un tour de table s’ensuit. 
 
 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30. 
 

 


